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1. Introduction 

 Le contexte réglementaire 

Certains projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés sont susceptibles, par leur 
nature, leurs dimensions ou leur localisation, d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé 
humaine.  

La législation Européenne demande alors que ces projets fassent l’objet d’une Évaluation Environnementale.  

En France, cette directive européenne a été retranscrite dans les articles L.122-1 et suivants du code de 
l’environnement selon la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 
(dite « Grenelle 2 ») et de son décret d’application n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des 
études d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements. 

Deux textes récents y ont apporté des réformes : 

• L’Ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à 
l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes (JORF n°0181 du 5 août 2016). 

• Le Décret n° 2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes (JORF n°0189 du 14 août 2016). 

Ces textes, auxquels il faut ajouter la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de 
la nature et des paysages, créent une réforme importante de l’évaluation environnementale des projets. 

D’une manière générale, cette nouvelle réforme a pour but principal d’achever la transposition de la directive 
(modifiée en 2014) 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011.  

Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements peuvent être soumis de façon systématique à étude 
d’impact ou après examen au cas par cas.  

Dans ce dernier cas, seuls les projets identifiés par l’autorité environnementale comme étant susceptibles 
d’avoir des incidences négatives notables sur l’environnement doivent faire l’objet d’une étude d’impact. 

Suivant le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 applicable au 1er janvier 2017 pour la procédure de demande 
d’examen au cas par cas et au 16 mai 2017 pour la réalisation des évaluations environnementales, les projets 
donnant lieu à un permis de construire peuvent être soumis à évaluation environnementale 
systématique ou à un examen préalable au cas par cas selon les critères définis dans le tableau en 
page suivante (tableau 1. Extrait du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement). 

L’entrée de procédure est définie, en fonction de la nature et des dimensions du projet, par le tableau annexé 
à l’article R.122-2 du code de l’environnement. 

 Présentation du projet 

La présente demande d’examen au cas par cas, préalable à l’éventuelle réalisation d’une étude d’impact, 
concerne le réaménagement du pôle gare à Sainte-Geneviève-des-Bois (91). Le projet fera l’objet d’un 
permis d’aménager (au titre de la création d’aires de stationnement ouvertes au public d’au moins 50 unités).  

Le projet est porté par CŒUR ESSONNE AGGLOMERATION. L’opération consiste en la réalisation 
d’aménagements des espaces publics (pôle bus, parvis paysager, aménagement des voies en lien avec 
les aménagements réalisés, espaces verts, voie cyclable, aménagement pont de la Fouille/RD25),  
l’implantation de services/équipements (locaux chauffeurs, consignes vélos et arceaux, un parking silos et 
rampe d’accès, un parking paysager, ascenseur, escalier) ainsi que l’amélioration de la halle de marché 
existante (destruction et relocalisation). 
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Le terrain d’emprise représente environ 98 000 m². Le projet comportera 1 095 places de stationnements 
publics en aérien (niveau terrain naturel ou en parking silos). 

Le projet, en raison de ses caractéristiques rappelées ci-dessus et de l’extrait du tableau annexé à l’article 
R122-2 du code de l’environnement présenté ci-dessous, est soumis à la procédure d’examen au cas par 
cas au titre des catégories 39.b et 41. 

Tableau 1. Extrait du tableau annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement en date du 
03/02/2022 

CATÉGORIES de projets 
PROJETS soumis à évaluation 

environnementale 
PROJETS soumis à examen au cas par cas 

1. Installations classées pour 
la protection de 
l’environnement 

a) Installations mentionnées à 
l'article L. 515-28 du code de 
l'environnement. 

 

b) Création d'établissements entrant 
dans le champ de l'article L. 515-32 
du code de l'environnement, et 
modifications faisant entrer un 
établissement dans le champ de cet 
article. 

a) Autres installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation. 

Non concerné.  

5. Infrastructures ferroviaires 
(les ponts, tunnels et tranchées 
couvertes supportant des 
infrastructures ferroviaires 
doivent être étudiés au titre de 
cette rubrique). 

 

Construction de voies pour le trafic 
ferroviaire à grande distance. 

 

a) Construction de voies ferroviaires principales non 
mentionnées à la colonne précédente de plus de 500 
mètres et de voies de services de plus de 1 000 m. 

 

b) Construction de gares et haltes, plates-formes et de 
terminaux intermodaux. 

Non concerné. Aucune voie ferroviaire, gare, haltes, 
plateforme et aucun terminaux intermodaux n’est 
créée par le projet.  

6. Infrastructures routières (les 
ponts, tunnels et tranchées 
couvertes supportant des 
infrastructures routières 
doivent être étudiés au titre de 
cette rubrique). 

 

On entend par " route " une 
voie destinée à la circulation 
des véhicules à moteur, à 
l'exception des pistes 
cyclables, des voies vertes et 
des voies destinées aux engins 
d'exploitation et d'entretien des 
parcelles. 

 

a) Construction d'autoroutes et de 
voies rapides. 

 

b) Construction d'une route à quatre 
voies ou plus, élargissement d'une 
route existante à deux voies ou 
moins pour en faire une route à 
quatre voies ou plus, lorsque la 
nouvelle route ou la section de route 
alignée et/ ou élargie a une 
longueur ininterrompue supérieure 
ou égale à 10 kilomètres. 

 

c) Construction, élargissement 
d'une route par ajout d'au moins 
une voie, extension d'une route ou 
d'une section de route, lorsque la 
nouvelle route ou la section de route 
élargie ou étendue a une longueur 
ininterrompue supérieure ou égale à 
10 kilomètres. 

 

a) Construction de routes classées dans le domaine 
public routier de l'Etat, des départements, des 
communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale non mentionnées aux b) et 
c) de la colonne précédente. 

 

b) Construction d'autres voies non mentionnées au a) 
mobilisant des techniques de stabilisation des sols et 
d'une longueur supérieure à 3 km. En Guyane, ce seuil 
est porté à 30 km pour les projets d'itinéraires de 
desserte des bois et forêts mentionnés au premier 
alinéa de l'article L. 272-2 du code forestier, figurant 
dans le schéma pluriannuel de desserte forestière 
annexé au programme régional de la forêt et du bois 
mentionné à l'article L. 122-1 du code forestier et au 
26° du I de l'article R. 122-17 du code de 
l'environnement. 

 

c) Construction de pistes cyclables et voies vertes de 
plus de 10 km. 

 

Non concerné. Le projet ne prévoit pas la 
réalisation de voies nouvelles d’une longueur 
supérieure à 3 km ni de piste cyclable ou voie verte 
de plus de 10 km.  
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CATÉGORIES de projets 
PROJETS soumis à évaluation 

environnementale 
PROJETS soumis à examen au cas par cas 

39. Travaux, constructions et 
opérations d’aménagement 

a) Travaux et constructions créant 
une emprise au sol au sens de 
l'article R. * 420-1 du code de 
l'urbanisme supérieure ou égale à 
40 000 m² dans un espace autre 
que : 

 

-les zones mentionnées à l'article R. 
151-18 du code de l'urbanisme, 
lorsqu'un plan local d'urbanisme est 
applicable ; 

 

-les secteurs où les constructions 
sont autorisées au sens de l'article 
L. 161-4 du même code, lorsqu'une 
carte communale est applicable ; 

 

-les parties urbanisées de la 
commune au sens de l'article L. 
111-3 du même code, en l'absence 
de plan local d'urbanisme et de 
carte communale applicable ; 

a) Travaux et constructions qui créent une surface de 
plancher au sens de l’article R.111-22 du code de 
l’urbanisme ou une emprise au sol au sens de l’article 
R.420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 
m². 

b) Opérations d’aménagement dont le terrain d’assiette 
est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de 
plancher au sens de l’article R.111-22 du code de 
l’urbanisme ou une emprise au sol au sens de l’article 
R.420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 
m². 

Concerné. Le projet se développe sur une emprise 
d’environ 98 000 m².  

41. Aires de stationnement 
ouvertes au public, dépôts de 
véhicules et garages collectifs 
de caravanes ou de résidences 

mobiles de loisirs. 

 

a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 
unités et plus. 

 

Concerné. Le projet prévoit la réalisation d’environ 
1 095 places de stationnements ouvertes au public : 
950 places dans un parking relais –dont 21 places 
PMR et 6 à 10 places permettant la recharge des 
véhicules électriques + 15 places ouvertes - dont 7 
PMR et 8 déposes minutes + 30 places de la halle 
de marché  

+ 100 places parking paysager 

 

Auxquelles s’ajoutent 1 place livraison et 3 places 
pour les employés de la gare (privées). 

b) Dépôts de véhicules et garages collectifs de 
caravanes ou de résidences mobiles de loisirs de 50 
unités et plus. 

 

La demande d’examen au cas par cas fait l’objet d’une instruction par les services du Préfet de Région 
(DRIEAT), donnant lieu à une décision de nécessité ou d’exemption d’étude d’impact pour le projet en 
question. Le délai d’instruction est de 35 jours calendaires. 

 Présentation du document 

Le présent document met à disposition des services de l’Autorité Environnementale les annexes obligatoires 
mentionnées précédemment, et les éléments permettant une meilleure appréhension de la demande, et des 
enjeux associés au projet et à son contexte. 

L’annexe n°1 « Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » est jointe à part. 
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L’ensemble des pièces annexes obligatoires n°2 à 6 et les pièces volontairement transmises constituent le 
présent document. Celui-ci se compose de : 

• Un plan de situation du projet (annexe obligatoire n°2), 

• Un reportage photographique du site (annexe obligatoire n°3), 

• Une présentation du projet (annexe obligatoire n°4), 

• Une présentation des abords du site (annexe obligatoire n°5), 

• Une carte de situation du site vis-à-vis des zones NATURA 2000 les plus proches (annexe obligatoire 
n°6). 

• Annexes supplémentaires jointes pour une meilleure compréhension du projet : 

• Schéma de référence (annexe volontaire n°1, 

• Etude faune flore (annexe volontaire n°2), 

• Diagnostic de zones humides (annexe volontaire n°3).   
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2. Annexes obligatoires 

Annexe obligatoire n°1 : Renseignements concernant le maître d’ouvrage 

La feuille de renseignements concernant le maître d’ouvrage est éditée séparément. 
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Annexe obligatoire n°2 : Plan de situation du projet 

Le plan de situation est proposé ci-dessous, suivant les préconisations d’échelle définies au sein du CERFA 
n°14734*03. 

Le site d’étude se trouve aux abords de la gare de Sainte-Geneviève-des-Bois (91). 
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Figure 1 : Localisation du projet au 1/25 000 

 

 

Source : fond de plan IGN, annotations GINGER BURGEAP 
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Annexe obligatoire n°3 : Prises de vues du site et de ses abords 

Un repérage a été effectué sur place le 9 février 2022.  

La figure ci-après localise les prises de vue du site du projet, présentées au fil des pages suivantes. 
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Figure 2 : Localisation des prises de vue 

  

Fond de plan : photo aérienne Géoportail, annotations GINGER BURGEAP 
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Photographie 1 : Vue des parkings sur la voie ferrée en direction du nord 

 

Photographie 2 : Vue sur le site aux abords de la RD 25 en direction du sud 
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Photographie 3 : Vue de l’entrée du tunnel sur le secteur nord du périmètre 

 

Photographie 4 : Vue du parking nord 
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Photographie 5 : Vue de l’entrée visiteurs du GHU Paris Epinay-sur-Orge 

 

Photographie 6 : Vue du parking central 
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Photographie 7 : Vue en direction de la gare depuis la RD 25 

 

Photographie 8 : Vue du site depuis la RD 35 rue du docteur Philippe Pinel 
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Photographie 9 : Vue depuis la RD 25 en direction du site 

 

Photographie 10 : Vue de la rue « Place de la gare » 
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Photographie 11 : Vue de la gare routière 

 

Photographie 12 : Vue de la halle de marché 

 



CŒUR ESSONNE AGGLOMERATION 

 Demande d’examen au cas par cas 

 2. Annexes obligatoires 

Réf : CICEIF213212 / RICEIF01226 -01 AGR-CLBT / CH 02/12/2022 Page 20/57 

Bgp200/15 

Photographie 13 : Vue du site depuis le boulevard Saint-Michel 

 

Photographie 14 : Vue du site depuis l’avenue Gabriel Péri 
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Photographie 15 : Vue des abords du site depuis l’avenue Antoine Rocca 

 

Photographie 16 : Vue des abords du site depuis l’avenue Antoine Rocca 
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Photographie 17 : Vue du site depuis l’avenue Antoine Rocca 

 

Photographie 18 : Vue du site depuis l’avenue Antoine Rocca 
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Photographie 19 : Vue de la gare  
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Annexe obligatoire n°4 : Présentation du projet 

 Contexte 

Le projet porté par Cœur Essonne Agglomération s’inscrit dans la continuité du projet porté et en cours de 
réalisation par la SNCF qui consiste à réaliser une passerelle au-dessus des voies ainsi que ses accès 
(escalier sud, rampe piéton/vélo nord). Les trois aménagements prévus sont décrits sommairement ci-après. 

L’escalier Sud est un ouvrage provisoire qui assurera le lien entre l’Avenue Gabriel Péri et la passerelle, avant 
la réalisation du parvis Place Franklin Roosevelt. Il s’agit d’un escalier type « industriel » accompagné de son 
éclairage et de sa signalétique.  

 

Figure 3 : Escalier provisoire accès Sud-Est passerelle 

L’escalier/rampe piéton/vélo Nord est un ouvrage qui assurera la continuité urbaine de la P lace de la Gare 
Nord-Ouest, de la piste cyclable et du parc relais à la passerelle, pour créer une liaison urbaine entre les deux 
places Est et Ouest du pôle gare. Il s’agit d’un escalier/rampe monumental, aux faibles hauteurs 
d’emmarchements, accessible aux vélos par un dispositif de gorges accompagné de son éclairage et de sa 
signalétique.  

 

Figure 4 : Escalier/rampe piétons vélos Place de la Gare Nord-Ouest 
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Figure 5 : Visuels de la passerelle portée par la SNCF 

 

Les travaux de la SNCF ont commencé en 2021 pour s’achever fin 2023, selon le planning prévisionnel 
suivant : 

 

Tableau 2 : Planning prévisionnel des travaux 

Phase de travaux 2021 2022 2023 

Travaux du bâtiment voyageur      

Travaux des équipements d’accessibilité 
(passerelle) 
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Figure 6 : Présentation du périmètre de projet  

 

Fond de plan : photo aérienne Géoportail, annotations GINGER BURGEAP 
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Figure 7 : Situation cadastrale du périmètre de projet  

 
Fond de plan : cadastre.gouv, annotations GINGER BURGEAP 
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 Plan des aménagements projetés 

La figure suivante détaille la programmation du projet. 

Figure 8 : Plan de masse général du projet  

 

Source : Fond de plan Geoportail – plan masse Cœur Essonne Agglomération et annotations BURGEAP
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 Détails des aménagements prévus sur le secteur Nord/Ouest  

 Aménagement PLACE DE LA GARE NORD OUEST 

L’aménagement de la Place de la Gare permettra d’améliorer l’accessibilité et la lisibilité de la gare pour les 
piétons, modes doux, bus, dépose minute, livraisons, accès riverains et également de mieux inscrire le 
bâtiment historique dans son environnement. 

Associé à la reprise du carrefour sur la Route de Longpont, il proposera un parcours pacifié, en boucle 
dissociée de l’accès au Parc Relais Le traitement du parvis intégrera des services aux voyageurs (Information 
voyageurs, signalétique, mobilier…), ainsi que des arbres, pour réduire les ilots de chaleur. 

 

Programmation : 

• Eléments de mobilier, éclairage, signalétique, plantations d’arbres en pleine terre, information 
voyageurs, 

• Supports des services voyageurs, 

• 5 places de dépose-minute, 

• 4 places PMR, 

• 1 place de livraison, 

• 3 places pour le personnel de la gare. 

 

Figure 9 : Aménagement Place de la gare Nord-Ouest 
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 Aménagements CARREFOUR RD 25 / RD 35 / SUPPRESSION GIRATOIRE / RAMPE PARKING 

L’aménagement du carrefour à l’intersection des RD 25 (Route de Longpont) et RD 35 (Rue du Docteur Pinel) 
et de la sortie de la Place de la Gare visera à : 

• Dissocier les flux de la Place de la Gare de ceux du parking en particulier pour optimiser les 
mouvements des bus, 

• Fluidifier et sécuriser le carrefour, 

• Sécuriser le franchissement du carrefour pour les vélos, les modes doux et les piétons. 

 

Programmation : 

• Aménagement d’un carrefour en croix à l’intersection des RD 25, RD 35 et de la voie de desserte 
gare en suppression du giratoire existant, 

• Proposer un dispositif de priorité aux feux pour les bus en sortie de station, 

• Réaliser un dispositif de franchissement du carrefour depuis la piste cyclable créée et les dispositifs 
existants, 

• Traversée sécurisée de la voirie avec un traitement au sol pour les piétons et les modes doux. 

 

Figure 10 : Carrefour RD 25 / RD 35 / Suppression giratoire / rampe parking 
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 Aménagement PISTE CYCLABLE RD 25 

Aménagement d’une piste cyclable bidirectionnelle côté Sud-Est de la RD 25 pour : 

• Améliorer l’accès au pôle gare en mode doux, 

• Prolonger le dispositif d’aménagements cyclables existants. 

 

Programmation : 

• Piste cyclable bidirectionnelle avec la sécurisation des intersections entrée/sortie du Parc Relais et 
du carrefour entre les RD 25 /35 jusqu’au Pont de la Fouille, 

• Prolongement de la piste cyclable vers les stationnements vélos. 

 

Figure 11 : Piste cyclable RD 25 
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 Aménagements CARREFOUR PONT DE LA FOUILLE / RD 25 

Les aménagements du carrefour à l’intersection entre la Rue du Pont de la Fouille et la Route de Longpont 
(RD 25), ainsi que le franchissement du Pont de la Fouille (une voie de circulation en alterna) viseront à : 

• Sécuriser et fluidifier le carrefour Pont de la fouille / RD 25 notamment vers le futur Parc Relais Sud 
Ouest, 

• Sécuriser la circulation des cycles, 

• Fluidifier le passage sous le Pont de la Fouille. 

Programmation : 

• Aménagement d’un carrefour à feux à l’intersection de la RD 25 et de la Rue du Pont de la Fouille, 

• Création d’un linéaire de tourne à droite sur la RD 25 

• Traitement d’un franchissement pour les vélos. 

  



CŒUR ESSONNE AGGLOMERATION 

 Demande d’examen au cas par cas 

 2. Annexes obligatoires 

Réf : CICEIF213212 / RICEIF01226 -01 AGR-CLBT / CH 02/12/2022 Page 33/57 

Bgp200/15 

 Aménagement du PARC RELAIS 

Réalisation d’un parc-relais en ouvrage en « Decking » sur 4 niveaux, (structure métallique démontable pour 
une éventuelle flexibilité), labellisé Ile-de-France Mobilités d’une capacité d’environ 950 places. 

Ventilé, éclairé naturellement (principe de douve au Sud), façades végétalisées. Insertion urbaine optimisée 
avec un niveau 0 calé en continuité de la Route de Longpont et un niveau terrasse en continuité de la Place 
de la Gare. 

Accessibilité en entrée / sortie organisée route de Longpont RD25, dissociée des flux de la Place de la Gare. 

En option: Pose d’ombrières photovoltaïques pour la production d’électricité sur une surface d’environ 6 
000m². 

 

Programmation : 

• 1 050 places sur 4 niveaux 

• Dont 21 places pour les personnes à mobilité réduite à adapter selon la réglementation. 

• Et 6 à 10 places pour les véhicules électriques à adapter. 

 

Figure 12 : Aménagement du Parc relais 

 

 

Figure 13 : Visuels du Parc relais 
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Figure 14 : Insertion du parking silos côté Nord 

 

Figure 15 : Insertion du parking silos côté Nord 
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 Aménagement STATION BUS NORD OUEST / PLACE DE LA GARE 

Place de la Gare, à proximité de l’accès au bâtiment voyageurs, à la passerelle et au quai : Une emprise en 
site propre, un dispositif de quai linéaire susceptible d’accueillir 3 véhicules avec une capacité d’évitement. 

 

Programmation : 

• 3 postes à quais en site propre avec évitement, 

• Eléments de mobilier, éclairage, signalétique, information voyageurs. 

 

Figure 16 : Station bus Nord-Ouest / Place de la Gare 

 

 

Figure 17 : Station bus Nord-Ouest  
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 Aménagement LOCAL CHAUFFEURS NORD OUEST 

L’éco-station bus Nord-Ouest sera équipée d’un local d’exploitation dédié pour les chauffeurs, en co-visibilité 
des quais, situé dans une structure isolée mais intégrée au programme du stationnement vélos. 

 

Programmation : 

• Une salle de repos, 

• 2 sanitaires dont un pour les handicapés. 

 

Figure 18 : Local chauffeurs Nord-Ouest 

 

Figure 19 : Local chauffeur Nord-Ouest  
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 Aménagement de CONSIGNES VELIGO PLACE DE LA GARE NORD OUEST 

Le stationnement sécurisé des vélos sur la Place de la Gare Nord-Ouest sera organisé en consigne au droit 
des itinéraires cyclables, dans les flux des voyageurs, dans une continuité architecturale avec le local 
d’exploitation bus et l’accès au parking. 

 

Programmation : 

• 1 consigne Véligo de 20 places au sol. 

 

Figure 20 : Consigne VELIGO Place de la Gare Nord-Ouest 

 

 

Figure 21 : Visuels de consignes Place de la Gare Nord-Ouest 
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 Aménagement d’ARCEAUX PLACE DE LA GARE NORD OUEST 

Le stationnement des vélos sur la Place de la Gare Nord-Ouest sera organisé sur arceaux abrités en libre-
accès au droit des itinéraires cyclables, dans les flux, dans une continuité architecturale avec le plan local 
d’exploitation des bus et l’accès au Parc Relais. 

 

Programmation : 

• 34 arceaux (68 places) abrités en libre-accès. 

 

Figure 22 : Arceaux Place de la Gare Nord-Ouest 

 

 

Figure 23 : Visuels d’arceaux Place de la Gare Nord-Ouest 
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 Aménagement ASCENSEUR PLACE DE LA GARE NORD OUEST  

Ascenseur qui assurera l’accessibilité PMR à la passerelle depuis la Place de la Gare au Nord-Ouest. 

Accessible aux vélos. 

 

Programmation : 

• Ascenseur vitré. 

 

Figure 24 : Ascenseur Place de la Gare Nord-Ouest 
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 Aménagements espace vert paysager 

L’espace vert paysager occupera une superficie d’environ 7 200m². Il sera bordé d’un alignement d’arbres le 
long de la Route de Longpont ainsi que d’un alignement plus épars le long de la voie de chemin de fer.  

Les essences locales et les plantations de différentes strates seront privilégiées.  
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 Détails des aménagements prévus sur le secteur Sud/Est  

 Aménagements BOULEVARD SAINT MICHEL ET PLACE FRANKLIN ROOSEVELT 

Aménagement du carrefour et de la voirie à l’intersection du Boulevard Saint Michel, de la Rue Antoine Rocca, 
des Avenues Georges Pitard, Gabriel Péri, Paul Vaillant Couturier et de la desserte de l’éco-station bus. 

Il visera à : 

• Fluidifier et sécuriser la circulation routière bus et voitures particulières. 

• Simplifier et sécuriser les mouvements en entrées / sorties des bus depuis l’éco-station bus (tourne 
à gauche), des véhicules depuis les places de dépose minute et personnes à mobilité réduites, et de 
la sortie/entrée du parking courte durée (hors périmètre de l’opération), 

• Sécuriser la circulation des piétons et des cycles. 

Programmation : 

• Aménagement de voirie type plateau, traitement du carrefour, tourne à gauche. 

• Prolongement du dispositif d’aménagements cyclables existants, 

• Traversée sécurisée de la voirie pour les modes doux et les piétons avec un traitement au sol dans 
le prolongement des Avenues Georges Pitard, Gabriel Péri, Paul Vaillant Couturier vers la Place 
Franklin Roosevelt 

 

 

Figure 25 : Boulevard Saint-Michel et place Franklin Roosevelt 
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 Aménagements PLACE FRANKLIN ROOSEVELT SUD EST 

Le projet portera sur l’emprise de la gare routière remblayée.  

La Place Franklin Roosevelt, espace public majeur accueillant des fonctions transports, en continuité de l’axe 
historique et commerçant de l’Avenue Gabriel Péri et du futur Marché, propose un accès PMR à la passerelle 
(pente 2% environ), du stationnement vélos, de l’information voyageurs, de la signalétique, du mobilier, des 
espaces végétalisés. Son nivellement est réglé avec celui de la plateforme du marché existant où prend place 
la future éco-station bus. 

 

Programmation : 

• Espace remblayé avec un nivellement en continuité de la plateforme existante du Marché, 

• Traitement de rampe / socle avec emmarchements, accessible aux piétons, PMR et modes doux, 
vers la passerelle (à l’Est), 

• Eléments de mobilier, éclairage, signalétique, plantations d’arbres en pleine terre, information 
voyageurs, 

• Supports aux services voyageurs. 

• Linéaires de 3 places déposes minute et 3 places PMR en rive de voirie Boulevard Saint-Michel. 

 

 

Figure 26 : Place Franklin Roosevelt 
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Figure 27 : Visuels place Franklin Roosevelt 
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 Aménagement STATION BUS ROOSEVELT SUD EST 

Le projet portera sur l’emprise actuelle de la halle du marché.  

En continuité avec la Place Franklin Roosevelt, l’éco-station bus proposera un dispositif en site propre, aux 
normes de l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, suffisamment capacitaire pour satisfaire le 
programme existant et accueillir de nouvelles lignes de bus structurantes pour la desserte du territoire. 

Une exploitation qui favorise la chronologie : Dépose / régulation /reprise. 

 

Programmation : 

• Un double quai de dépose (2 bus), 2 doubles quais de prise en charge (4 bus), 3 emplacements pour 
la régulation, 

• Eléments de mobilier, éclairage, signalétique, information voyageurs, espace végétalisé et plantation 
d’arbres en pleine terre. 

 

Figure 28 : Station bus Roosevelt Sud-Est 

 

 

Figure 29 : Visuels station bus Roosevelt Sud-Est  
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 Aménagement LOCAL CHAUFFEUR SUD EST 

L’éco-station bus Sud Est sera équipée d’un local d’exploitation dédié pour les chauffeurs, en co-visibilité des 
quais, situé dans une structure isolée intégrée à l’aménagement d’intermodalité de surface. 

 

Programmation : 

• Une salle de repos, 

• 2 sanitaires dont un pour les handicapés. 

 

Figure 30 : Local chauffeur Sud-Est 

 

Figure 31 : Local chauffeur Nord-Ouest  



CŒUR ESSONNE AGGLOMERATION 

 Demande d’examen au cas par cas 

 2. Annexes obligatoires 

Réf : CICEIF213212 / RICEIF01226 -01 AGR-CLBT / CH 02/12/2022 Page 46/57 

Bgp200/15 

 Aménagement de CONSIGNES VELIGO PLACE FRANKLIN ROOSEVELT SUD EST 

Le stationnement sécurisé des vélos sur la Place Franklin Roosevelt Sud-Est sera organisé en consigne au 
droit des itinéraires cyclables, dans les flux des voyageurs, proche du futur Marché. 

 

Programmation : 

• 1 consigne Véligo de 80 places au sol. 

 

Figure 32 : Consignes VELIGO Place Franklin Roosevelt Sud-Est 

 

 

Figure 33 : Visuels de consignes Place Franklin Roosevelt Sud Est 
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 Aménagement d’ARCEAUX PLACE FRANKLIN ROOSEVELT SUD EST 

Le stationnement des vélos sur la Place Franklin Roosevelt Sud-Est sera organisé sur arceaux abrités en 
libre-accès au droit des itinéraires cyclables, dans les flux. 

 

Programmation : 

• 51 arceaux (102 places) abrités en libre-accès. 

 

Figure 34 : Arceaux Place Franklin Roosevelt Sud-Est 

 

 

Figure 35 : Visuels d’arceaux Place Franklin Roosevelt Sud Est 
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 Ensemble bâtimentaire et 30 places de courte durée  

Proche de la future gare routière, un ensemble bâtimentaire accueillera la future halle de marché, des 
commerces ainsi qu’un espace de co-working.   

 

 Parking paysager 

100 places de stationnement paysagé sont prévues Rue Antoine Rocca.  

 Développement durable 

Le parking silos sera proposé en mixte bois/béton qui permettra une certaine flexibilité pour répondre aux 
évolutions futures. 

Le parking silos prévoit également une gestion raisonnée des eaux de pluie qui permettra d’apporter à cet 
équipement de parking une qualité d’espace public durable. 

Des réflexions sont initiées pour équiper le niveau terrasse du parking silos d’ombrières photovoltaïques sur 
environ 6 000 m² de surface.  

 

 Travaux 

Afin de réaliser les aménagements, il sera nécessaire de démolir l’ancienne halle de marché, ainsi que les 
espaces publics en place (enrobés des parkings et voiries, pôle bus, espaces verts notamment).  

Figure 36 : Futurs bâtiment démoli : Ancienne halle 

 

Source : www.google.fr  

 Planning du pôle gare  

Les travaux du pôle gare sont prévus à partir d’octobre 2023 pour s’achever fin 2025.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Projets connexes – avis donné par l’Autorité environnementale entre 2010 et 2021 

Non loin du périmètre de projet (communes de Sainte-Geneviève-des-Bois et Villiers-sur-Orge), peut être cité 
le projet suivant : 

http://www.google.fr/
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- Démantèlement de trois ouvrages et de valorisation écologique d’une zone humide sur le site du Breuil 
situé à Epinay-sur-Orge et Sainte-Geneviève-des-Bois dans le cadre d’une procédure loi sur l’eau 
(absence d’observation sur l’étude d’impact), 

Aucune demande d’examen au cas par cas n’a été faite.  

 

 



CŒUR ESSONNE AGGLOMERATION 

 Demande d’examen au cas par cas 

 2. Annexes obligatoires 

Réf : CICEIF213212 / RICEIF01226 -01 AGR-CLBT / CH 02/12/2022 Page 50/57 

Bgp200/15 

Annexe obligatoire n°5 : Présentation des abords du site 

Le projet se situe au Nord de la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois, dans le département de l’Essonne, 
à environ 450 mètres du cours d’eau de l’Orge.  

Le périmètre de projet est « à cheval » sur la voie de chemin de fer du RER C.  

L’accès se fait depuis le nord par la RD25 tronçon de route de Longpont ou depuis la RD35 rue du docteur 
Philippe Pinel. Depuis le sud, l’accès se fait depuis le maillage en étoile des voies depuis la gare.  

Le site constitue le pôle gare de Sainte-Geneviève-des-Bois. Aux abords immédiats sont présents : un tissu 
mixte à dominante résidentielle pavillonnaire, le foncier du GHU Paris pour ses archives, le centre Hospitalier 
Barthélemy Durand.  

Au-delà des grandes emprises routières et ferrées, le site est bordé par un tissu mixte à vocation principale 
résidentielle. Les logements collectifs sont globalement situés aux abords des voies de déplacements puis le 
tissu devient majoritairement pavillonnaire.  

 

L’occupation du sol des abords du site est schématiquement représentée sur la figure 37 en page suivante. 
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Figure 37 : Plan des abords du site du projet 

 
Source : GINGER BURGEAP, fond de plan Géoportail
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Annexe obligatoire n°6 : Situation du projet par rapport aux sites NATURA 2000 

Le réseau « NATURA 2000 » s’inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de l’Union 
européenne et est un élément clé du dispositif visant à enrayer l’érosion de la biodiversité.  

Ce réseau, mis en place en application de la Directive « Oiseaux » datant de 1979 et de la Directive 
« Habitats » datant de 1992, vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement 
menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres 
et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux 
naturels qu’ils abritent. 

La structuration de ce réseau comprend :  

• Des Zones de Protection Spéciale (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux sauvages 
figurant à l'annexe I de la Directive « Oiseaux » ou qui servent d'aires de reproduction, de mue, 
d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

• Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 

 

La figure 38, en page suivante, présente les entités du réseau NATURA 2000 les plus proches du site. Il est 
précisé qu’aucun site Natura 2000 n’est présent dans un rayon de 10 km autour du périmètre de projet.  

Les sites les plus proches sont : 

• La ZPS Marais d’Itteville et de Fontenay-le-Vicomte à environ 11,2 km au Sud-Est, 

• La ZSC Marais des basses vallées de la Juine et de l’Essonne à environ 11, 2 km au Sud-Est. 
 
La ZPS « Marais d’Itteville et de Fontenay-le-Vicomte » (code FR1110102) est située à environ 11,2 km au 
Sud-Est du périmètre de projet.  

La zone est composée d’une mosaïque de milieux naturels. Les eaux douces intérieures représentent 30 % 
de la superficie du site Natura 2000 ; les marais (végétation de ceinture), bas-marais et tourbières 30 % ; les 
forêts mixtes 30 % et la forêt artificielle en monoculture (plantation de peupliers ou d’essences exotiques) 10 
%.  

Parmi ces milieux naturels, 5 habitats sont d’intérêt communautaire : les forêts alluviales, les marais 
calcaires à Cladium mariscus, les mégaphorbiaies eutrophes, les lacs eutrophes naturels et les tourbières 
basses alcalines. D’autres milieux sont d’intérêt local ou régional, comme les roselières, les boisements 
humides, les radeaux flottants à fougère des marais, les prairies humides.... 

41 espèces sont visées à l’article 4 de la directive 2009/147/CE.  

Le site abrite un couple nicheur de Balbuzards pêcheurs ce qui en fait une zone tout à fait remarquable au 
plan régional et au plan national ainsi que le Blongios nain, Butor étoilé, Milan noir, Martin-pêcheur, Busard 
des roseaux… 

 
La ZSC « Marais des basses vallées de la Juine et de l’Essonne » (code FR1100805) est située à environ 
11,2 km au Sud-Est du périmètre de projet.  

Il s'agit d'un marais tourbeux alcalin de fond de vallée, milieu rare et menacé en Ile-de-France et dans le 
Bassin parisien, abritant notamment 3 espèces végétales protégées ainsi que la plus importante population 
de Blongios nain (Ixobrychus minutus) de la région. 

 

L’aire d’étude rapprochée ne recoupe aucun corridor ou réservoir de biodiversité identifié au Schéma Régional 
de Cohérence Ecologique d’Ile-de-France. Le site se trouve en milieu urbain assez dense le long d’une voie 
de chemin de fer. Le site reste très artificialisé et les milieux naturels fortement dégradés. De plus, les espaces 
verts existants et créés ne sont pas les milieux que l’on retrouve au sein des sites classés (milieux humides, 
boisements). 

http://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_oiseaux_version_2009.pdf
http://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_habitats_version_consolidee_2007.pdf
http://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/Directive_habitats_version_consolidee_2007.pdf
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Il n’existe donc aucune connexion hydraulique ni écologique entre ces sites NATURA 2000 et la zone 
du projet. 

Les possibles interactions en termes de fonctionnalité avifaunistique, sont donc jugées nulles, compte tenu 
du contexte urbanisé dans lequel le projet s’insère et de la distance avec les sites Natura 2000 (>10 km). 
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Figure 38 : Positionnement du projet par rapport au réseau Natura 2000 

 

Source : fond de plan Géoportail, annotations GINGER BURGEAP
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3. Annexes volontairement transmises 

 Annexe volontaire n°1 : Schéma de référence 

 

 

Schéma de référence, Cœur Essonne  

Cette annexe contient 79 pages 
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 Annexe volontaire n°2 : Etude écologique 

 

 

Rapport faune – flore, THEMA Environnement 

Octobre 2021 

Cette annexe contient 109 pages 
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 Annexe volontaire n°3 : Diagnostic zones humides  

 

 

Diagnostic des zones humides 

30 septembre 2022 

Cette annexe contient 100 pages 

 


